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ACTUALITÉS

04.09.25 - Baisse de 0,1 % des prix à Genève en août et évolution de l’inflation sous-jacente

En août 2025, l’indice genevois des prix à la consommation recule de 0,1 % en un mois et s’établit à 106,6
points (base décembre 2020 = 100). Il s’accroît de 0,4 % par rapport à août 2024. La variation annuelle
moyenne se fixe à + 0,2 %.

Parmi les baisses, les prix du groupe transports se replient de 2,2 % en un mois (- 1,0 % en un an) et
exercent l’effet le plus marqué sur l’indice total. Ce fléchissement est principalement dû aux diminutions
saisonnières des prix des locations de véhicules personnels (- 28,7 % en un mois ; + 2,3 % en un an) et des
transports aériens (- 5,2 % en un mois ; + 2,1 % en un an) en raison de la fin de la période estivale.

Parmi les hausses, l’indice du loyer du logement progresse de 0,4 % depuis le dernier relevé en mai (+ 2,0 %
en un an). Les prix de l’habillement augmentent de 4,5 % en un mois (+ 1,7 % en un an) sous l’effet de la fin
des soldes estivaux. Enfin, la hausse des prix du groupe enseignement (+ 7,3 % en un an) est principalement
imputable à l’accroissement des tarifs des formations professionnelles supérieures et des hautes écoles.

Thème du mois
L’inflation sous-jacente supérieure à l’indice général

En août 2025, la variation annuelle de l’inflation sous-jacente (voir encadré) se fixe à + 0,9 %. Depuis
décembre 2024, elle est supérieure à celle de l’indice total.

Ce décalage s’explique principalement par le repli des prix de l’énergie et des carburants qui enregistrent
depuis janvier 2025 une série de fortes variations annuelles négatives (en moyenne - 7,8 %) tirant l’indice
total vers le bas. Un tel enchaînement n’avait plus été observé depuis la crise sanitaire de 2020. Il résulte
principalement de la politique menée par le gouvernement américain, notamment via l’introduction de
nouvelles taxes douanières, qui a provoqué des incertitudes sur les perspectives économiques mondiales et
exercé une pression à la baisse sur les cours du pétrole.

Ce type de configuration, où l’inflation sous-jacente dépasse l’inflation générale, apparaît typiquement lors de
chutes marquées des prix des matières premières liées à des crises économiques importantes (voir
graphique) :

En 2009, à la suite de la crise financière de 2008, la chute de la demande a entraîné une forte baisse
des prix de l’énergie.

En 2015-2016, l’effondrement du cours du pétrole a temporairement tiré l’indice global vers le bas.

Début 2020, la crise sanitaire liée au Covid-19 a provoqué une chute rapide des prix du pétrole.
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Durant ces épisodes, comme dans la situation actuelle, l’inflation sous-jacente est restée à des niveaux plus
élevés que l’indice général, reflétant donc une tendance inflationniste de fond plus importante que ce que
l’indice général laisse paraître.

Indice genevois des prix à la consommation et indice de l’inflation sous-jacente

L’indice total ou général des prix à la consommation est calculé sur l’ensemble du panier représentatif de
biens et services, couvrant toutes les catégories de dépenses de consommation des ménages. Il s’agit du
résultat de référence en matière d’évolution des prix.

L’indice de l’inflation sous-jacente correspond à l’indice total sans les produits frais et saisonniers,
l’énergie et les carburants. Cet indice permet d’étudier les dynamiques fondamentales de l’inflation en
écartant de l’indice total ses composantes les plus volatiles.




